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CATALOGUE AIMSA EGALEMENT ACCESSIBLE GRATUITEMENT AUX PARTICULIERS 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

INSCRIPTIONS SUR LE SITE INTERNET DE L’AIMSA 
ET EN AVANT LA MUSIQUE ! 

 
LOGO AIMSA : Yann VALEANI 
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L’AIMSA offre un service entièrement Gratuit aux 
commerçants pour qu’ils puissent diffuser LE 
CATALOGUE AIMSA dans leur établissement sans 
avoir à payer la Sacem. (Pas de Frais Sacem et 
Inscription Gratuite à l’AIMSA). 

Le catalogue AIMSA est 
composé uniquement 
d’artistes non Sacem et 
qui sont en contrat avec 
l’AIMSA pour permettre 
d’offrir ce service. 

La seule contrepartie demandée est de 
coller une affichette AIMSA dans son 
établissement à la fois pour faire la 
promotion du système AIMSA et pour 
s’afficher comme un établissement qui 
ne dépend pas de la Sacem.(Cette 
affichette vous sera fournie au moment 
de votre inscription) 

Une fois inscrits à l’AIMSA comme diffuseurs les 
commerçants peuvent : 
 

- Soit télécharger les titres qui les intéressent 
sur le site Internet AIMSA et se graver les CD 
qu’ils diffuseront 

- Soit utiliser les différentes Play listes toutes 
prêtes disponibles sur le site de l’AIMSA (si 
ils ont une connexion Internet dans leur 
établissement) 

De nouveaux artistes  
Rejoignent le catalogue 
AIMSA chaque semaine  


